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RAPPORT No 49	 22 janvier 2008 
du Conseil d’Etat au Grand Conseil 
sur le postulat N° 286.05  
André Schoenenweid/André Magnin 
Libérons le campus universitaire de Pérolles 
de toute circulation automobile

Le présent rapport comprend les points suivants:

1.	 Introduction
2.	 Ce que demande le Grand Conseil
3.	 Expertise de la traversée piétonne régulée
4.	 Ce qui a déjà été entrepris
5.	 Ce qui pourrait être entrepris
6.	 Conclusion

Annexe: un plan de situation du 25 octobre 2007

1.	 Introduction

Nous avons l’honneur de vous soumettre le rapport sur le 
postulat susmentionné des députés André Schönenweid 
et André Magnin déposé et développé le 24 juin 2005 
(BGC juin 2005, p. 814). Ce postulat affirme que le flux 
de circulation piétonnier et automobile n’est pas résolu 
sur le campus universitaire du Plateau de Pérolles et juge 
que le passage pour piétons tel que planifié et réglé par 
des feux entraînera des blocages importants et dispropor-
tionnés des mouvements. Il demande au Conseil d’Etat 
d’entreprendre des démarches comprenant de nouvelles 
études, l’approbation des projets, la mise à l’enquête et 
la mise en soumission afin que les travaux de réalisation 
puissent débuter à la fin de la période d’observation de 
deux ans. Le postulat demande également une réflexion 
plus large afin de trouver une vraie solution pour libérer 
complètement le campus universitaire.

Dans sa réponse du 10 octobre 2005, le Conseil d’Etat 
a indiqué qu’en 1988, le Service des ponts et chaussées 
avait procédé à une étude de variantes pour analyser la 
faisabilité d’une mise sous tunnel de la route de Marly. 
Six variantes ont été esquissées et présentaient un tunnel 
d’une longueur comprise entre 230 et 760 mètres. Les va-
riantes étaient devisées, en 1988, entre 15 900 000 francs 
et 33 100 000 francs.

L’idée d’un passage de la route en souterrain a été aban-
donnée par l’Etat et la Ville de Fribourg lors de l’organi-
sation du concours d’architecture pour la construction de 
l’Ecole d’ingénieurs et d’architectes.

La question d’un passage dénivelé de la chaussée est 
redevenue d’actualité en 1996 lors de l’organisation du 
concours d’architecture pour la construction de l’Univer-
sité Pérolles II. Des 125 projets analysés, aucun ne pré-
sentait une solution convaincante.

Sur la base d’un plan d’aménagement de détail approuvé 
par la Direction des travaux publics le 4 juillet 2001, les 
mandataires architectes et ingénieurs ont établi le pro-
jet d’aménagement routier. Les travaux ont été terminés 
pour la rentrée universitaire 2005.

Dans la réponse au postulat, le Conseil d’Etat insistait 
sur le fait qu’il ne souhaitait pas entreprendre des études 
concernant des mesures correctives avant la fin de la pé-
riode d’observation fixée à 2 ans. Il rappelait également 
qu’un projet de liaison souterraine ne peut que très mal 
s’intégrer dans l’environnement construit du Plateau de 

Pérolles. Les trémies d’accès, tant du côté du pont de 
Pérolles que du côté des routes de la Fonderie et Wil-
helm-Kaiser, constitueraient des cicatrices très visibles 
dans l’environnement urbain. Le Conseil d’Etat précisait 
également que le coût d’un tel ouvrage devait être ajusté 
en fonction d’une inflation de plus de 25% et du coût 
important des travaux de déplacement des conduites dans 
la route de Marly.

En dernier lieu, il rappelait le postulat Damien Piller/ Do-
minique Virdis Yerly relatif à la liaison Marly–Matran.

Fort de ces arguments, le Conseil d’Etat proposait le rejet 
de ce postulat. En date du 16 novembre 2005, le Grand 
Conseil a toutefois accepté le postulat par 49 voix contre 
35. Il y eut 4 abstentions.

2.	 Ce que demande le Grand Conseil

Le Grand Conseil demande de maintenir la signalisa-
tion lumineuse pour les handicapés et de leur fournir 
une clef permettant d’actionner les feux. Une passerelle 
provisoire attractive devrait être construite. Elle devrait 
comporter plusieurs escaliers d’accès pour les piétons et 
les cheminements devraient être bien signalés afin qu’ils 
soient respectés.

Le Grand Conseil propose que cette nouvelle situation 
soit observée pendant 2 ans et qu’une liaison souterraine 
entre le pont de Pérolles et les routes des Arsenaux et de 
la Fonderie soit étudiée afin de libérer le campus univer-
sitaire de toute circulation automobile. En dernier lieu, 
il souhaite qu’un calendrier soit établi pour l’étude de la 
réalisation de cette variante et qu’une subvention fédérale 
pour le trafic de libération soit demandée.

3.	 Expertise de la traversée piétonne  
	r égulée

3.1 Contexte, buts et périmètre de l’expertise

La traversée piétonne régulée, située sur le boulevard de 
Pérolles et assurant la liaison entre les différents équipe-
ments universitaires, a engendré à fin 2005/début 2006 
des refoulements de trafic sur l’axe principal, avec des 
queues durant les périodes de pointe jusque sur le pont de 
Pérolles et des phénomènes d’auto-blocage du giratoire 
des Charmettes (intersection Pérolles/Kaiser/Musée). Il 
convient de relever que cette situation n’est pas propre 
à Pérolles mais est récurrente à chaque entrée et sortie 
de ville. 

Ces problèmes ont bien évidemment gêné la fluidité du 
trafic sur le réseau routier environnant et la progression 
des bus TPF, notamment sur le boulevard de Pérolles. 
Aussi, la Ville de Fribourg a-t-elle modifié, durant le mois 
de janvier 2006, certains paramètres de la régulation de la 
traversée piétonne (diminution du temps vert piétons, du 
temps intermédiaire et du temps de cycle notamment).

De son côté, le Service des bâtiments a demandé à Tran-
sitec Ingénieurs-Conseils SA, à Lausanne, de réaliser une 
expertise sur le fonctionnement de ce passage-piétons ré-
gulé. Les buts principaux de cette expertise étaient les 
suivants:

–	 analyser les caractéristiques locales rencontrées (géo-
métrie routière, volume de trafic, flux piétonnier, pro-
grammation de la régulation, …);
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–	 mettre en évidence les dysfonctionnements constatés 
et identifier leurs causes;

–	 définir des mesures d’amélioration du fonctionnement 
de la traversée piétonne et évaluer leurs effets respec-
tifs.

Le périmètre de l’étude comprenait la traversée piétonne 
régulée du Plateau de Pérolles et les carrefours adjacents, 
à savoir les giratoires des Charmettes et de la Piscicul-
ture.

3.2 Analyse de la situation actuelle
3.2.1 Données de base

La traversée régulée du Plateau de Pérolles n’est pas per-
pendiculaire à la chaussée et donc relativement longue 
(traversée d’environ 21 mètres). Ainsi, le calcul théorique 
de la capacité utilisée, basé habituellement sur un temps 
vert piétons proportionnel à la longueur du passage-pié-
tons (soit 18 secondes), fait apparaître des taux nettement 
supérieurs à 100% (125% et 120% aux heures de pointe 
du matin et du soir). Cependant la capacité utilisée réelle, 
selon la nouvelle programmation introduite en janvier 
2006, est de 100% au maximum à l’heure de pointe du 
matin. Ceci est dû essentiellement au fait que le temps 
vert piétons octroyé est de 5 secondes seulement.

Cette différence n’engendre aucun problème de sécurité 
(dépendant exclusivement du temps intervert), mais une 
réduction du confort pour les piétons désirant traverser le 
Plateau de Pérolles.

3.2.2 Dysfonctionnements rencontrés

En périodes de pointe (matin, midi et soir), les très impor-
tantes charges de trafic pendulaire observées (notamment 
entre Marly, la ville de Fribourg et la jonction autorou-
tière de Fribourg-Sud/Centre) engendrent des problèmes 
de circulation sur le Plateau de Pérolles.

En effet, le giratoire des Charmettes est à saturation en 
raison principalement des volumes de trafic élevés et 
des nombreux flux d’étudiants se rendant dans les di-
vers établissements scolaires (Université, Ecole d’ingé-
nieurs et d’architectes et Cycle d’orientation de Pérol-
les). D’ailleurs, cette situation engendre certains reports 
d’itinéraires pour des automobilistes désirant rejoindre le 
centre-ville de Fribourg, notamment par la route de Bour-
guillon (générant un trafic supplémentaire dans le quar-
tier de la Cathédrale) et par la route d’Hauterive (route 
sinueuse, peu propice à de fortes charges de trafic). De 
manière plus locale, des courts-circuits sont également 
observés entre la route de la Fonderie et le boulevard de 
Pérolles, via la route de l’Industrie, afin de bénéficier de 
la priorité au giratoire des Charmettes comme flux de tra-
fic sortant du centre-ville.

La traversée piétonne régulée est peu utilisée le matin 
lorsque la situation est très difficile, mais principalement 
en milieu de journée lorsque les étudiants des bâtiments 
situés au nord du boulevard de Pérolles se rendent à la 
mensa (restaurant universitaire) située de l’autre côté du 
boulevard. Néanmoins, l’usage du passage-piétons régulé 
péjore légèrement le fonctionnement des circulations du 
secteur déjà problématique.

Par conséquent, les dysfonctionnements rencontrés ne 
sont pas dus exclusivement à la traversée piétonne régu-
lée, mais également aux caractéristiques et à la sollicita-
tion du réseau routier dans le secteur de Pérolles.

3.2.3 Mesures d’amélioration et évaluation des effets 
escomptés

Les mesures éventuelles qui permettent d’améliorer la 
situation actuelle sont les suivantes:

a)	modification du fonctionnement des feux: augmen-
tation du créneau de temps intervéhiculaires et intro-
duction d’un créneau de temps intervéhiculaires sur 
les boucles de pied de feux.

	 Ce changement relativement léger de la programma-
tion actuelle offrirait une meilleure prise en compte du 
nombre réel d’automobilistes et améliorerait ainsi la 
fluidité du trafic, au détriment des piétons (péjoration 
de leur temps d’attente).

b)	installation d’un ou de deux boutons-poussoirs sur 
les mâts de l’îlot central: cette mesure n’améliorerait 
quasiment pas les conditions de circulation (diminu-
tion de la capacité utilisée d’environ 5% en heures de 
pointe) mais paraît souhaitable afin d’éviter tout ris-
que de «blocage» d’un piéton au centre de la chaussée, 
surtout avec le temps vert très faible octroyé pour la 
traversée piétonne (5 secondes actuellement).

c)	«redressement» de la traversée piétonne perpen-
diculairement à la chaussée: cette modification de 
l’implantation du passage-piétons diminuerait la ca-
pacité utilisée du point de conflit de 100% à 90% à 
l’heure de pointe du matin. Cependant, cette interven-
tion nécessite de supprimer certaines considérations 
urbanistiques retenues lors de l’élaboration du projet 
de l’Université de Pérolles II et n’améliorerait aucune-
ment la situation générale des circulations sur le Pla-
teau de Pérolles, notamment au niveau du giratoire des 
Charmettes.

d)	coordination des traversées piétonnes: installation 
de feux aux passages-piétons du giratoire des Char-
mettes et coordination de ces traversées piétonnes ré-
gulées avec celle située devant l’Université.

	 Cette mesure permettrait de réduire la capacité utilisée 
du secteur tout en augmentant la sécurité des piétons 
sur les traversées du giratoire des Charmettes, actuel-
lement non régulées. Le principe de fonctionnement 
de cette mesure serait d’ailleurs similaire à celui ren-
contré au giratoire du Temple, au centre-ville de Fri-
bourg.

Il convient de relever que la mise au clignotant des feux 
ou la suppression totale de la traversée piétonne (avec 
mise en place d’une zone de rencontre) augmenterait par 
contre fortement le risque de conflits véhicules/piétons 
dû à la compréhension peu évidente par les automobilis-
tes de la priorité aux piétons et ne résoudrait pas les pro-
blèmes globaux de circulation sur le plateau de Pérolles.

La création d’une traversée piétonne dénivelée sur le Pla-
teau de Pérolles dépendrait principalement des contrain-
tes architecturales du lieu. Néanmoins, le bureau d’étu-
des est d’avis que cette mesure paraît disproportionnée et 
peu efficace pour les raisons suivantes:

–	 la diminution théorique de la capacité utilisée est re-
lativement faible puisque la traversée piétonne régulée 
resterait empruntée par certaines personnes (invalides, 
personnes âgées, personnes avec poussettes, etc.);

–	 l’utilisation effective de la traversée dénivelée serait 
limitée compte tenu des conditions locales et du type 
de piétons rencontré (principalement des étudiants). 
En effet, selon le type d’ouvrage réalisé (passerelle 
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ou passage souterrain avec escaliers), la part d’utilisa-
teurs potentiels de l’une ou l’autre de ces infrastructu-
res peut être estimée entre 20% et 40% environ (le cas 
de la passerelle étant le plus pénalisant);

–	 les conditions de circulation du secteur ne seraient pas 
améliorées (notamment le fonctionnement du giratoire 
des Charmettes).

3.2.4 Synthèse des mesures d’amélioration

1)	Aucune mesure ne permet, dans des coûts raisonna-
bles, d’améliorer considérablement le fonctionnement 
de la traversée piétonne régulée du Plateau de Pérol-
les, puisque celle-ci fonctionne actuellement convena-
blement (adaptation des paramètres de régulation en 
janvier 2006, après trois mois de fonctionnement);

2)	Les perturbations de circulation observées aux heu-
res de pointe dans le secteur sont dues aux charges 
de trafic importantes mesurées dans un système relati-
vement complexe (très forte augmentation du nombre 
de piétons traversant les chaussées pour se rendre à 
l’Université notamment, nombreux mouvements sé-
cants, etc.);

3)	Seule une vision globale du secteur pourrait améliorer 
la situation actuelle, à savoir:

a)	 l’installation d’une régulation lumineuse au gira-
toire des Charmettes et coordination des traversées 
piétonnes avec celle située devant l’Université;

b)	l’aménagement d’un couloir-bus continu depuis le 
pont de Pérolles à l’approche du giratoire de la Pis-
ciculture;

c)	 la modification de l’exploitation des bus (p. ex. le 
déplacement du terminus pour réduire les flux pié-
tons traversant au giratoire des Charmettes pour re-
joindre notamment le site universitaire, etc.);

d)	la construction d’un giratoire au carrefour Kaiser/
Fonderie/Charmettes (mesure définie dans le Projet 
général de la CUTAF);

e)	 la réalisation de la liaison Marly–Matran pour sou-
lager l’axe Marly–Pérolles.

4.	 Ce qui a déjà été entrepris

Parmi les diverses mesures qui ressortent de l’expertise 
Transitec de 2006, l’installation d’une régulation lumi-
neuse au giratoire existant des Charmettes permettrait de 
mieux gérer les traversées piétonnes sur les différentes 
branches du carrefour. Ainsi, le Service des bâtiments a à 
nouveau mandaté la Société Transitec afin d’étudier plus 
en détail ce scénario.

4.1 But de l’étude

Le but de cette nouvelle étude Transitec a été de mettre en 
évidence le fonctionnement du giratoire des Charmettes 
équipé d’une régulation lumineuse à l’aide d’une simu-
lation dynamique du trafic. Il est à relever que ce prin-
cipe d’exploitation est similaire à celui proposé et mis en 
place en 1999 par Transitec au giratoire du Temple, dans 
le centre-ville de Fribourg.

Cette simulation de trafic a été réalisée avec le logiciel 
Vissim afin de disposer d’une visualisation des condi-
tions de déplacement des différents modes en présence 

empruntant le carrefour: les véhicules, les bus TPF, les 
piétons et les deux-roues, avec leur comportement sur la 
voirie. Cette simulation prend en considération les prin-
cipes d’aménagement et d’exploitation du carrefour des 
Charmettes, les volumes de trafic des différents modes et 
les principes de fonctionnement prévus.

Au total cinq simulations ont été réalisées: la situation 
actuelle et quatre scénarios d’aménagement/exploitation 
du réseau routier avec deux cas de charge différents, une 
à l’heure de pointe du matin et l’autre à celle du soir.

4.2 Données de base

L’étude s’est appuyée sur les données de base figurant 
dans la notice technique de Transitec établie en mai 
2006 ainsi que sur des comptages directionnels de tra-
fic effectués au giratoire des Charmettes en juin 2006. 
Ces comptages ont été réalisés le jeudi 22 juin 2006 du-
rant les heures de pointe du matin (07.00–08.00) et du 
soir (17.00–18.00) en dissociant le trafic automobile, 
les poids lourds, les bus et les deux-roues. De plus, un 
recensement des flux piétonniers a permis de mettre en 
évidence la sollicitation respective des traversées situées 
dans le secteur concerné. Ces diverses données ont été in-
tégrées dans la simulation Vissim qui met en évidence le 
fonctionnement du giratoire des Charmettes et du réseau 
routier environnant.

Les éléments principaux identifiés sont les suivants:

–	 sur le boulevard de Pérolles, au droit du bâtiment de 
l’Ecole d’ingénieurs et d’architectes de Fribourg, plus 
de 1400 véhicules sont recensés à l’heure de pointe du 
matin dont plus de 900 véhicules circulent en direction 
de Fribourg (65%). A l’heure de pointe du soir, cet axe 
est chargé par plus de 1500 véhicules dont environ 950 
véhicules circulent en direction de Marly (65%). Le 
caractère pendulaire du trafic mesuré sur le boulevard 
de Pérolles est donc très marqué;

–	 le trafic total écoulé par le giratoire des Charmettes 
s’élève à plus de 1600 véhicules/h à l’heure de pointe 
du matin et à plus de 1700 véhicules/h à l’heure de 
pointe du soir;

–	 la traversée piétonne régulée du Plateau de Pérolles a 
été donnée 20 fois à l’heure de pointe du matin (envi-
ron 40 personnes ont traversé à cet endroit) et 35 fois 
à l’heure de pointe du soir (environ 110 personnes ont 
traversé à cet endroit);

–	 la traversée piétonne la plus sollicitée le matin est celle 
située sur le boulevard de Pérolles, au Nord du gira-
toire des Charmettes (côté centre-ville), avec environ 
330 personnes recensées. Le soir, la traversée piétonne 
située à l’Ouest du giratoire des Charmettes (côté Fon-
derie/Wilhelm-Kaiser) est la plus chargée, avec 190 
personnes recensées.

4.3 Scénarios de simulation retenus

–	 scénario 1: état actuel;

–	 scénario 2: état avec régulation par feux sur toutes les 
traversées piétonnes;

–	 scénario 3: état sans régulation sur les traversées pié-
tonnes et en dénivelant la traversée actuelle entre les 
bâtiments universitaires situés de part et d’autre du 
boulevard de Pérolles;
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–	 scénario 4: état avec régulation par feux sur les tra-
versées piétonnes «Plateau de Pérolles» et «Wilhelm-
Kaiser» (pas de feux sur la traversée piétonne située 
à proximité du giratoire des Charmettes, côté centre-
ville);

–	 scénario 5: état sans régulation sur les traversées pié-
tonnes et en dénivelant la traversée actuelle entre les 
bâtiments universitaires situés de part et d’autre du 
boulevard de Pérolles en considérant une exploitation 
par giratoire du carrefour Fonderie/Kaiser.

Ces simulations sont basées sur les données/hypothèses 
suivantes:

–	 les comptages de trafic directionnel durant les périodes 
de pointe du matin et du soir (giratoire des Charmettes 
et carrefour Kaiser/Fonderie);

–	 les fréquences de passage de bus dans le secteur;

–	 les flux piétonniers sur les différents passages concer-
nés;

–	 les cadences d’ouverture/fermeture des traversées pié-
tonnes;

–	 les temps de vert et de dégagement sur les groupes de 
feux «véhicules» et «piétons».

4.4 Résultats et enseignements des scénarios de 
simulation

Les résultats des cinq simulations retenues sont donnés 
sur une période de vingt minutes à l’heure de pointe du 
matin et à l’heure de pointe du soir.

Les enseignements principaux tirés de ces simulations 
sont les suivants:

–	 scénario 1 – état actuel (heure de pointe du matin): re-
foulement du trafic essentiellement observé sur l’axe 
Fonderie et ponctuellement sur le boulevard de Pérol-
les, dans le sens «entrée de ville»;

–	 scénario 1 – état actuel (heure de pointe du soir): re-
foulement du trafic essentiellement observé sur les 
routes de la Fonderie et Wilhelm-Kaiser (autoblocage 
de l’intersection de ces deux axes et saturation du flux 
entrant dans le giratoire des Charmettes) et ponctuel-
lement sur le boulevard de Pérolles, dans le sens «sor-
tie de ville»;

–	 scénario 2 – traversées piétonnes régulées (heure de 
pointe du matin): refoulement du trafic essentielle-
ment observé sur l’axe Fonderie et sur le boulevard 
de Pérolles dans le sens «entrée de ville». La régula-
tion des traversées piétonnes engendre régulièrement 
le remplissage de l’anneau de circulation du giratoire 
des Charmettes avec une vidange qui s’effectue relati-
vement rapidement dès la mise au rouge des traversées 
piétonnes;

–	 scénario 2 – traversées piétonnes régulées (heure de 
pointe du soir): refoulement du trafic essentiellement 
observé sur les routes de la Fonderie et Wilhelm-Kai-
ser (autoblocage de l’intersection de ces deux axes et 
saturation du flux entrant dans le giratoire des Char-
mettes). La régulation des traversées piétonnes engen-
dre régulièrement le remplissage de l’anneau de circu-
lation du giratoire des Charmettes avec une vidange 
qui s’effectue relativement rapidement dès la mise au 
rouge des traversées piétonnes;

–	 scénario 3 – dénivelé piétons (heure de pointe du ma-
tin): refoulement du trafic essentiellement observé sur 
l’axe Fonderie et ponctuellement sur le boulevard de 
Pérolles dans le sens «entrée de ville». Par rapport à la 
situation actuelle, l’introduction d’un dénivelé piétons 
entre les bâtiments universitaires du Plateau de Pérol-
les a pour effet de supprimer des créneaux de trafic dus 
à la traversée régulée du Plateau de Pérolles d’où une 
saturation accrue sur la route de la Fonderie;

–	 scénario 3 – dénivelé piétons (heure de pointe du soir): 
refoulement du trafic essentiellement observé sur les 
routes de la Fonderie et Wilhelm-Kaiser (autoblocage 
de l’intersection de ces deux axes et saturation du flux 
entrant dans le giratoire des Charmettes). Par rapport 
à la situation actuelle, l’introduction d’un dénivelé 
piétons entre les bâtiments universitaires du Plateau 
de Pérolles a pour effet de supprimer des créneaux de 
trafic dus à la traversée régulée du Plateau de Pérolles 
d’où une saturation accrue sur la route de la Fonderie;

–	 scénario 4 – traversées piétonnes partiellement régu-
lées (heure de pointe du matin): refoulement du trafic 
essentiellement observé sur l’axe Fonderie et ponc-
tuellement sur le boulevard de Pérolles, dans le sens 
«entrée de ville». La régulation des traversées piéton-
nes engendre régulièrement le remplissage de l’anneau 
de circulation du giratoire des Charmettes, avec une 
vidange qui s’effectue relativement rapidement dès la 
mise au rouge des traversées piétonnes;

–	 scénario 4 – traversées piétonnes partiellement régu-
lées (heure de pointe du soir): refoulement du trafic 
essentiellement observé sur les routes de la Fonderie 
et Wilhelm-Kaiser (autoblocage de l’intersection de 
ces deux axes et saturation du flux entrant dans le gi-
ratoire des Charmettes). La régulation des traversées 
piétonnes engendre régulièrement le remplissage de 
l’anneau de circulation du giratoire des Charmettes 
avec une vidange qui s’effectue relativement rapide-
ment dès la mise au rouge des traversées piétonnes;

–	 scénario 5 – giratoire Fonderie/Wilhelm-Kaiser (heure 
de pointe du matin): des phénomènes de saturation en-
tre les giratoires des Charmettes et Fonderie/Wilhelm-
Kaiser sont observés ponctuellement (principalement 
en direction de Marly) mais avec une capacité de ré-
sorption des files d’attente relativement rapide;

–	 scénario 5 – giratoire Fonderie/Wilhelm-Kaiser (heure 
de pointe du soir): des phénomènes de saturation entre 
les giratoires des Charmettes et Fonderie/Wilhelm-
Kaiser sont observés ponctuellement (principalement 
en direction de Marly) mais avec une capacité de ré-
sorption des files d’attente relativement rapide. Il est 
à relever que le flux élevé en provenance de Marly 
circulant en direction de Fonderie/Wilhelm-Kaiser à 
l’heure de pointe du soir a tendance à perturber l’écou-
lement du trafic au boulevard de Pérolles (sens «sortie 
de ville»).

4.5 Conclusion de l’étude

Quels que soient les scénarios, des problèmes récurrents 
d’écoulement du trafic sont identifiés dans le secteur du 
Plateau de Pérolles, principalement sur l’axe Fonderie à 
l’heure de pointe du soir.

Les perturbations de circulation observées durant les pé-
riodes de pointe avec les différents scénarios d’aména-
gement et d’exploitation du réseau routier (y compris les 
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traversées piétonnes) sont dues au volume de trafic très 
élevé sollicitant le Plateau de Pérolles.

5.	 Ce qui pourrait être entrepris

5.1 L’aménagement d’un couloir-bus continu depuis 
le pont de Pérolles à l’approche du giratoire de la 
Pisciculture

L’aménagement du couloir-bus continu entre le rond-
point de la pisciculture et le pont de Pérolles correspond 
à la mesure 8 de la CUTAF. Il est nécessaire de rappe-
ler que la CUTAF propose ce genre d’aménagements et 
les subventionne. En ce qui concerne ce projet, la Ville 
de Fribourg est confrontée à un problème de gabarits. 
Des études visant à diminuer la largeur des trottoirs afin 
d’aménager ce couloir-bus ont démontré que la solution 
n’est pas satisfaisante. Dès lors, la Ville devra procéder à 
différentes expropriations de terrains, ce qui complique 
fortement la procédure. De plus, comme il s’agit d’une 
route cantonale, l’Etat devra également prendre des me-
sures afin de diminuer les nuisances sonores pour des ha-
bitations du Chemin St-Marc.

Un montant de 900 000 francs réservé à cet aménagement 
figure au plan financier 2009 de la Ville de Fribourg.

5.2 La construction d’un giratoire au carrefour Fon-
derie/Wilhelm-Kaiser

La construction d’un giratoire au carrefour Fonderie/Wil-
helm-Kaiser fait également partie d’une des mesures de 
la CUTAF. La Ville de Fribourg a prévu dans son plan 
financier cet aménagement pour l’année 2009.

5.3 La réalisation de la liaison Marly–Matran pour 
soulager l’axe Marly–Pérolles

La question d’une nouvelle traversée de la Sarine en 
amont de Fribourg a été abordée lors de la planification de 
la réfection du pont de Pérolles en 1996. Parmi de nom-
breuses variantes, un nouveau tracé qui éviterait Marly et 
permettrait le raccordement de plusieurs communes de la 
rive droite de la Sarine directement à l’autoroute A12 à 
Matran a été étudié.

Lors de sa session du 16 mars 2006, le Grand Conseil a 
voté un crédit d’engagement de 6 625 000 francs pour les 
études de ce tracé.

Avant de commencer les travaux d’étude, le Service des 
ponts et chaussées a mandaté en 2007 la Société Transi-
tec pour la réalisation d’une analyse de trafic. Celle-ci a 
pour objectif de démontrer l’attractivité et la faisabilité 
économique du projet de liaison Marly–Matran et sa co-
hérence avec le concept des circulations de l’aggloméra-
tion, en particulier son plan directeur (fiche D 08). Elle 
doit en particulier déterminer quelle part du trafic serait 
captée par la nouvelle route et fournir les données néces-
saires à l’établissement du rapport d’impact et du dossier 
d’enquête publique.

En parallèle, le Service des ponts et chaussées a lancé 
une étude sur la priorisation des bus sur l’axe Marly–Fri-
bourg pour encourager le report modal.

Le Conseil d’Etat tient à préciser que la planification du 
projet est respectée. Toutefois, il souligne que la priorité 
de la réalisation de cette liaison n’est pas encore déter-
minée compte tenu des autres projets à réaliser dans le 
canton et des disponibilités financières de l’Etat.

6.	 Conclusion

Le Conseil d’Etat constate que la circulation sur le 
Plateau de Pérolles est difficile mais n’est pas deve-
nue catastrophique. Dès lors, étant donné d’une part 
les conclusions de l’expertise du bureau Transitec qui 
considère que la construction d’une traversée piétonne 
dénivelée est une mesure disproportionnée et peu ef-
ficace et d’autre part l’évolution des études en cours 
concernant la liaison Marly–Matran, il souhaite atten-
dre les résultats des études prévus pour cette année 
avant d’entreprendre des travaux coûteux qui seraient 
en décalage avec le projet.

Il tient en dernier lieu à rappeler que la mise sous tunnel 
de la route de Marly présente un coût disproportionné et 
remettrait en cause le concept architectural du Plateau de 
Pérolles qui trouve son aboutissement avec la construc-
tion de l’Ecole des métiers.

Nous vous demandons de prendre acte de ce rapport.

Annexe: plan de situation
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Annexe : 




